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Nominations aux postes devenus vacants dans les or
ganes subsidiaires de l'Assembl.ée générale:

g) Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires;

!:!.) Comité des contributions;
s.) Comité des commissaires aux comptes

RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/BOB1, A/BOB2, A/BOB3)

POINT 75 DE L/0RDRE DU JOUR

BIJdget additionnel de Pexercice 1964

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6075)

1. Le VICE-PRESIDENT: J'invite le Rapporteur a.
prés3nter, en une seille intervention, les rapports
rédigés par la Cinqulème Commission sur les deux
points figurant à l'ordre du jour de cette séance.

2. M. PRUSA (Tché~oslovaquie) [Rapporteur de la
Cinquième Commission] (tradl1it de l'anglais): J'ai
l'honneur de soumettre quatre rapports de la Cin
quième Commission a. l'examen de l'Assemblée géné
rale. Trois de ces rapports concernent les nomi
nations recommandées par la Commlssion aux postes
devenus vacants dans le Comité consultatif pour les
questions adm:lnistratives et budgétaires, le Comité
des contributions et le Comité des commissaires aux
comptes. Ces nominations n'appellent aucuncommen-,.
taIre de ma part. .
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3. Le dernier rapport a trait au budget additionnel de
l'exercice 1964. Etant donné les circonstances excep
tionnelles dans lesquelles s'est déroulée la dix
neuvir.:me session de l'Assemblée générale, la Cin
quième Commission a examiné ce budget environ
neuf mois après la fin de l'exercice cQnsidél.'é et, en
fait, piusieursmo.is après la vérification des comptes.
Une autre conséquence plus satisfaisante de ce retard
a.pparaft au tableau du paragraphe 3 du rapport: alors
que les dépenses additionnelles que le Comité consul
tatif avaient recommandées a. l'origine s'élevaient
a. 2 338 860 dollars!! 1 il s'est avéré possible en réa
lité de les réduire a. 1 B21 327 dollars. C'est le mon
tant des ouvertures de crédit additionnel que la
Cinquièn.le Commission recommande dans le projet
de résolution A [A/6075, par, 13].

Conformément à l'a.rticle 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter ;es rapports de la
Cinquième Commission.

4. Le VICE-PRESIDENT: Le rapportdelaCirtquième
Commission sur le point 79. a, de l'ordre du jour
[A/B061] concerne la nomination a. un poste devenu
vacant au Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires. Le projet de résolution de
la Cinquième Commission figure au paragraphe 5 du
rapport. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai
que l'Assemblée générale adopte ce projet de réso
lution.

Le pro..fet de résolution est adopté.

5. Le VICE-PRESIDENT: Le rapport de Il? Cin
quième Commission sur le point 79, b, de l'ordre du
jour [A/6062] concerne les postes qui deviendront
vacants au Comité des contributions. Le prCliet de
résolution présenté par la Ci1'1quièm.$ Commission
figure au paragraphe 5 du rapport. S'il n'y a pas
d'obje.ctions, je considérerai que l'Assemblée adopte
ce projet.

Le projet de résolution est adopté.

6. Le VICE-PRESIDENT: Le rapport de la Cinquième
Commission sur le point 79, c, de l'ordre du jour
[A/B063] a trait a. 19. nomination auposte qui deviendra
vacant le 30 juin 196B au Comité des commissaires
aux comptes. S'il n'y a pas d'objections, je considé
rerai que l'Assemblée généralf~ adopte le projet de
résolution de la Cinquième Commission, qui figure
au paragraphe 5 de son rapport.

Le projet de résolution est adopté.

7. Le VICE-PRESIDENT: Nous passons au pOiint 75
de l'ordre du jour, a. propos duquel la Cinquième
Commission a présenté trois projets de résolution.
Avant de soumettre ces projets a. l'Assemblée géné-

li Voir documenl: Aj5787.
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La séance est levée à 15 h 25.

14. Le VICE-PRESIDENT: J'invite maintenant l'As
semblée générale à se prononcer sur les trois projets
de résolution présentés par la Cinquième Commission
et qui figurent dans son rapport [A/6075, par. 13].
Je mets aux voix le projet. de résolution A. .

Par 67 voix contre 10, avec 3 abstentions, le projet
de résolution A est adopté.

15. Le VICE-PRESIDENT: Les projets de résolu
tion B et C ayant été adoptés sans opposition par
la Cinquième Commission, puis-je considérer que
l'Assemblée générale les adopte elle aussi sans oppo
sition?

Les projets de résolution B et C sont adoptés.

16. Le VICE-PRESIDENT: Nous en avons terminé
avec l'ordre du jour prévu pour cet après-mi.di.
Avant de lever la séance, je voudrais dire - et je
suis certain d'exprimer le sentiment général - que
nous attendons tous avt:lc impatience que M. Fanfani
reprenne sa place parmi nous et exerce de nouveau
ses fonctions de Président de l'Assemblée générale.

..

11. La délégation soviétique s'élève contre l'ouver
ture de crédits destinés à financer diverses missions
spéciales des Nations Unies et le Service mobile de
l'Organisation des Nations Unies, qui ont été organisés
en violation de la Charte et q,],i ne répondent à aucune
nécessité pratique - notamment la fameuse commis
sion des Nations Unies pour l'unification et le ::elève
ment de la Corée; elle s'élève aussi contre l'ouver
ture de crédits destinés à financer les dépenses
relatives au Cimetière commém.orant les morts des
Nations Unies en Corée. La délégation soviétique n'a
pas versé la part de sa contribution correspondant
aux dépenses afférentes aux rubriques précitées du
budget de l'Organisation pour l'exercice de 1964.

10. La délégation soviétique considère que diverses
catégories de dépenses ont été illégalement inscrites
au budget de l'Organisation pour l'exercice 1964, en
violation des dispositions de la Charte des Nations
Unies. Au premier rang figurent les crédits ouverts
pour couvrir le service des intérêts et l'amortisse
ment du principal de l'emprunt de l'ONU - dont le
produit a servi à financer les opérations illégales
des Nations Unies au Congo et au Moyen-Orient. En
l'état actuel des choses, on ne ss.urait admettre que
l'on cherche à contraindre las Membres de l' Orga
nisation à couvrir obligatoirement les dépenses affé
rentes à l'emprunt de l'ONU, et de telles tentatives
ne peuvent que créer de nouvelles difficultés finan
cières pour l'Organisation.

raIe, je dOlh'le la parole au représentant de l'URSS, 12. La délégation soviétique estime également néces-
qui désire expliquer son vote. saire de déclarer .qu'elle ne peut accepter que l'on

inscrive au budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies des crédits destinés à financer des
projets d'asflistance technique, car ce mode de finan
cement des activités d'assistance technique entra~e
un fâcheux éparpillement des ressources, ainsi que des
dépenses administratives excessives. En outre, pour
les projets d'assistance technique qui sont actuelle
ment entrepris dans le cadre du programme ordinaire,
il n'est pas fait suffisamment appel à Ges spécialistes
soviétiques. L'Union soviétique a versé, en devises
soviétiques, au compte des Nations Unies à la
Vnechtorgbank (banque pour le commerce extérieur)
de l'URSS, la part de sa contribution correspondant
aux dépenses afférentes aux chapitres 13, 14, 15, 16
et 17 du bud~et pour l'exercice 1964.

13. Etant donné les objections au budget de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1964 qu'elle vient de
présenter, la délégation soviétique votera contre les
résolutions approuvant le budget additionnel de l' Orga
nisation pour l'exercice 1964.

8. M. GREN (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: La délégation sovié
tique voudrait expliquer son vote sur la résolution
relative au budget additionnel de l'exercice 1964.

9. La délégation soviétique estime que les dépenses
de l'ONU en général et Gelles d'un Secrétariat pl~
thorique en particulier ont été excessives en 1964.
Elle. a plus d'une fois souligné que le personnel du
Secrétariat de l'ONU était trop nombreux et. pourrait
être considérablement réduit sans que l'activité de
l'Organisation en souffrit en aUCU1\e manière. Mais
rien n'a été fait en ce sens. Bien plus, pour les cha
pitres du budget relatifs au personnel, on s'estpermis
un dépassement de crédit important de plus d'un
million de dollars.

Litho in V.N. n002-0ctober 1967-900
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